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REVUE MILITAIRE SUISSE

LVe Année N° 9 Septembre 1910

QUELQUES REMARQUES

SUR LE

Projet d'organisation de l'armée

La Bévue a publié un extrait complet et très intéressant du
nouveau projet d'organisation, et la direction veut bien demander

à ses lecteurs de lui faire part de leurs impressions. Bien
que ne faisant plus partie de l'armée nous prenons texte de ces

encouragements pour vous envoyer quelques réflexions sur le

sujet du jour.
C'est d'abord un devoir de rendre hommage au travail

présenté dans le message du Conseil fédéral, œuvre de tous points
digne des personnalités qui l'ont rédigé. Un sérieux effort a été
fait pour profiter de notre expérience et de celle des autres et

pour corriger les lacunes de notre organisme. Outre de
nombreuses et importantes innovations, la chose est surtout sensible
dans la revision serrée à laquelle ont été soumis tous les
éléments de notre armée et plus particulièrement les troupes
spéciales ou de seconde ligne, quelque peu négligées dans la rédaction

et dans l'application de la loi de 1874.
Sans pouvoir entrer dans le détail, nous nous permettrons de

relever rapidement quelques points intéressants avant de passer
à la question qui nous a particulièrement préoccupé, celle des

divisions remplaçant les corps d'armée actuels.

Cavalerie.

Il est difficile de ne pas mentionner la nouvelle répartition de
la cavalerie qui paraît inaugurer un grand progrès. Renforçant
la cavalerie divisionnaire, elle permet cependant, à côté de celle-ci,
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